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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le Règlement sur la réadaptation psychothéra-
peutique des proches des victimes d’actes criminels,
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement sur la réadaptation
psychothérapeutique des proches
des victimes d’actes criminels
Loi sur l’indemnisation des victimes d’actes criminels
(L.R.Q., c. I-6, a. 5.2 ; 2006, c. 41, a. 2)

1. Pour l’application de l’article 5.1 de la Loi sur
l’indemnisation des victimes d’actes criminels (L.R.Q.,
c. I-6), édicté par l’article 2 du chapitre 41 des lois de
2006, sont aptes à offrir les services de réadaptation
psychothérapeutique découlant des mesures prises en
vertu de cet article, les professionnels régis par le Code
des professions (L.R.Q., c. C-26) qui dispensent des
services de rétablissement psychologique et social.

Dans le cas d’un proche domicilié à l’extérieur du
Québec, sont aptes à offrir de tels services les personnes
habilitées à les dispenser par la loi du lieu du domicile
du proche.

2. Les honoraires payables par la Commission de la
santé et de la sécurité du travail au professionnel pour
les services dispensés à un proche d’une victime d’acte
criminel auquel le bénéfice des avantages prévus à la loi
a été accordé sont de 65 $ par séance d’une heure. Le
nombre maximal de séances que la Commission peut
autoriser est de 20 dans le cas d’un proche d’une victime
d’homicide et de 15 dans les autres cas.

Toutefois, si deux proches ou plus sont admissibles à
des services de réadaptation pour un même crime, ils
peuvent les recevoir soit lors de séance individuelle, soit
lors de séance de groupe, selon leurs besoins, jusqu’à
concurrence d’un montant n’excédant pas le coût total
des services dont ils pourraient bénéficier en application
du premier alinéa.

3. Le présent règlement entre en vigueur le 22 mars
2007.

47777

Gouvernement du Québec

Décret 191-2007, 21 février 2007
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Exercice de la profession médicale en société

CONCERNANT le Règlement sur l’exercice de la pro-
fession médicale en société

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe p de l’article 94
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Collège
des médecins du Québec peut adopter un règlement sur
l’exercice de la profession médicale en société et que, en
vertu des paragraphes g et h de l’article 93 de ce code, il
doit alors, par règlement, imposer à ses membres l’obli-
gation de fournir et de maintenir, pour la société, une
garantie contre la responsabilité que cette dernière peut
encourir en raison des fautes ou négligences commises
par eux dans l’exercice de leur profession et fixer les
conditions, les modalités et, s’il y a lieu, les frais relatifs
à la déclaration faite à l’Ordre ;

ATTENDU QUE le Collège des médecins a adopté le
Règlement sur l’exercice de la profession médicale en
société ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95.3 du Code des
professions, un projet de ce règlement a été communi-
qué à tous les membres de l’Ordre au moins 30 jours
avant son adoption par le Collège des médecins ;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 du Code des
professions, sous réserve des articles 95.1 et 95.2 de ce
code, tout règlement adopté par le Bureau d’un ordre
professionnel en vertu du code ou d’une loi constituant
un ordre professionnel est transmis à l’Office des profes-
sions du Québec pour examen et soumis, avec la recom-
mandation de l’Office, au gouvernement qui peut
l’approuver avec ou sans modification ;

ATTENDU QUE, conformément à la Loi sur les règle-
ments (L.R.Q., c. R-18.1), ce règlement a été publié, à
titre de projet, à la Partie 2 de la Gazette officielle du
Québec du 3 septembre 2003 avec avis qu’il pourrait
être soumis pour approbation du gouvernement à l’expi-
ration d’un délai de 45 jours à compter de cette publi-
cation ;

ATTENDU QUE l’Office a examiné le règlement et a
formulé sa recommandation ;

MAHEUXOD
Décret 191-2007, 21 février 2007



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 mars 2007, 139e année, no 10 1437

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE le Règlement sur l’exercice de la profession
médicale en société, dont le texte est annexé au présent
décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement sur l’exercice de la profession
médicale en société
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. g et h et a. 94, par. p)

SECTION I
OBJET

1. Un médecin peut, aux conditions, modalités et
restrictions établies par le présent règlement, exercer ses
activités professionnelles au sein d’une société par actions
ou d’une société en nom collectif à responsabilité limitée
au sens du chapitre VI.3 du Code des professions (L.R.Q.,
c. C-26), si les conditions suivantes sont respectées :

1° la totalité des droits de vote rattachés aux actions
ou aux parts sociales de la société est détenue :

a) soit par au moins un médecin ;

b) soit par une personne morale, une fiducie ou une
entreprise dont les droits de vote rattachés aux actions
ou aux parts sociales sont détenus en totalité par au
moins un médecin ;

c) soit à la fois par des personnes, fiducies ou entre-
prises visées aux sous-paragraphes a et b ;

2° les seules personnes ou entreprises, outre celles
visées au paragraphe 1°, qui détiennent des actions ou
des parts sociales de la société sont :

a) des médecins ;

b) le conjoint, des parents ou alliés d’un médecin
détenant les droits visés au paragraphe 1° ;

c) des personnes morales, fiducies ou entreprises dont
les droits de vote rattachés aux actions ou aux parts
sociales sont détenus en totalité par des personnes visées
aux sous-paragraphes a ou b ;

d) soit à la fois par une personne, une fiducie ou une
entreprise visées aux sous-paragraphes a, b ou c ;

3° les administrateurs du conseil d’administration de
la société par actions, ainsi que les associés ou les admi-
nistrateurs nommés par les associés pour gérer les affaires
de la société en nom collectif à responsabilité limitée ne
peuvent être que des médecins.

Le médecin s’assure que des conditions respectant les
conditions énoncées au premier alinéa sont inscrites
dans les statuts constitutifs de la société par actions ou
stipulées dans le contrat constituant la société en nom
collectif à responsabilité limitée et qu’il y est aussi
prévu que cette société est constituée aux fins d’exercer
des activités professionnelles.

2. Si une personne visée à l’article 1 est radiée pour
une période de plus de trois mois, elle ne peut, pendant
la période de radiation, détenir directement ou indirecte-
ment aucune action ou part sociale dans une société.

Elle ne peut également, pendant cette période, être
administrateur, dirigeant ou représentant de la société.

SECTION II
AUTRES CONDITIONS ET MODALITÉS

3. Le médecin transmet au Collège, en y joignant des
frais de 100,00 $, une déclaration contenant les rensei-
gnements suivants :

1° le nom ou la dénomination sociale ainsi que les
autres noms utilisés au Québec par la société ou les
sociétés au sein desquelles il exerce sa profession et le
matricule que leur a décerné l’autorité compétente ;

2° la forme juridique de la société ;

3° son statut au sein de la société ;

4° la nature des activités qui s’exercent au sein de la
société ;

5° une copie de l’autorisation écrite irrévocable de la
société au sein de laquelle il exerce sa profession don-
nant le droit aux personnes, comités et tribunal visés à
l’article 192 du Code des professions, d’exiger de toute
personne qui en a la garde la communication et l’obten-
tion d’un document mentionné à l’article 15 ou d’une
copie de tel document ;

6° une confirmation écrite d’une autorité compétente
attestant que le médecin détient pour la société une
garantie conforme à la section III ;
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4. À défaut de remplir les conditions prévues à l’arti-
cle 3, le médecin n’est pas autorisé à exercer sa profes-
sion au sein de la société.

5. Sur demande du Collège, le médecin doit fournir :

1° dans le cas où il exerce au sein d’une société par
actions, une confirmation écrite donnée par l’autorité
compétente attestant l’existence de la société ;

2° une copie certifiée conforme de la déclaration
donnée par l’autorité compétente, indiquant que la
société en nom collectif a été continuée en une société
en nom collectif à responsabilité limitée ;

3° une confirmation écrite attestant que la société est
dûment immatriculée au Québec.

6. Le médecin doit également donner suite aux
demandes formulées, en application du présent règle-
ment, par le syndic, un syndic adjoint, un syndic corres-
pondant, un inspecteur, un enquêteur, un membre du
comité d’inspection professionnelle ou un autre repré-
sentant du Collège et leur fournir, le cas échéant, les
documents requis.

7. Le médecin doit mettre à jour à chaque année, au
moment du paiement de sa cotisation annuelle, les rensei-
gnements contenus à la déclaration visée à l’article 3.

8. Le médecin cesse immédiatement d’être autorisé à
exercer sa profession au sein d’une société s’il ne respecte
plus les conditions prévues au présent règlement ou au
chapitre VI.3 du Code des professions. Il en est de même
si la société par actions au sein de laquelle il exerce des
activités professionnelles ne respecte pas les lois, règle-
ments et ententes en matières de services de santé et de
services sociaux ou ne lui permet pas de les respecter.

9. Le médecin doit aviser par écrit le secrétaire de
toute modification aux renseignements transmis dans sa
déclaration susceptible de contrevenir au présent règle-
ment. Cet avis doit être reçu par le secrétaire du Collège
dans les 30 jours suivant la modification.

Il doit notamment l’aviser de l’annulation de la garantie
visée à la section III, de la dissolution, de la cession de
biens, de la faillite, de la liquidation volontaire ou forcée
de la société ou de toute cause de nature à constituer un
empêchement de poursuivre ses activités au sein de la
société.

10. Lorsqu’un médecin exerce des activités profes-
sionnelles au sein d’une société par actions, le revenu
résultant des services professionnels qu’il a rendus au

sein de cette société et pour le compte de celle-ci appar-
tient à cette société, à moins qu’il n’en soit convenu
autrement.

SECTION III
GARANTIE DE LA RESPONSABILITÉ
PROFESSIONNELLE

11. Le médecin exerçant sa profession au sein d’une
société doit, pour être autorisé à exercer sa profession
conformément au présent règlement, fournir et maintenir
pour cette société, soit par contrat d’assurance ou de
cautionnement, soit par l’adhésion à une assurance
collective contractée par le Collège, soit par la souscrip-
tion à un fonds d’assurance de la responsabilité profes-
sionnelle établi conformément à l’article 86.1 du Code
des professions, une garantie contre la responsabilité
que cette société peut encourir en raison des fautes ou
négligences commises par les médecins dans l’exercice
de leur profession au sein de cette société.

12. La garantie doit prévoir les conditions minimales
suivantes par contrat ou avenant spécifique :

1° l’engagement par l’assureur ou la caution de payer
en lieu et place de la société, en excédent du montant de
garantie que doit fournir le membre conformément au
Règlement concernant l’assurance responsabilité profes-
sionnelle du Collège des médecins du Québec, pris par
la décision du 16 juin 1982, ou de tout autre montant
souscrit par le membre s’il est plus élevé, jusqu’à con-
currence du montant de la garantie, toute somme que la
société peut légalement être tenue de payer à un tiers
lésé relativement à une réclamation présentée pendant la
période couverte par la garantie et résultant des fautes
ou négligences commises par le médecin dans l’exercice
de sa profession. L’obligation de l’assureur ou de la
caution doit s’étendre à toute réclamation pour laquelle
la garantie du médecin ne trouve pas application résul-
tant de la faute intentionnelle commise par ce médecin
dans l’exercice de la profession ;

2° l’engagement par l’assureur ou la caution de
prendre fait et cause pour la société et d’assumer sa
défense dans toute action dirigée contre elle et de payer,
outre les sommes couvertes par la garantie, tous les frais
et dépens des actions contre la société, y compris ceux
de l’enquête et de la défense et les intérêts sur le montant
de la garantie ;

3° l’engagement suivant lequel cette garantie s’étend
à toute réclamation présentée pendant les cinq années
qui suivent la période de garantie au cours de laquelle un
médecin de la société est décédé, quitte la société ou
cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre, de façon à
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maintenir une garantie en faveur de la société pour les
fautes ou négligences commises par le médecin dans
l’exercice de sa profession alors qu’il exerçait au sein de
la société ;

4° un montant de garantie d’au moins 1 000 000 $
par réclamation et 2 000 000 $ pour l’ensemble des
réclamations présentées contre la société au cours d’une
période de garantie de 12 mois ;

5° l’engagement de l’assureur ou de la caution de
donner au secrétaire du Collège un préavis de 30 jours
lorsqu’il entend résilier la garantie, la modifier quant à
l’une des conditions prévues au présent article ou ne pas
la renouveler.

13. Le cautionnement est conclu auprès d’une
banque, d’une caisse d’épargne et de crédit, d’une com-
pagnie de fiducie ou d’assurance, laquelle doit être
domiciliée au Canada ainsi qu’avoir et maintenir, au
Québec, des biens suffisants pour répondre à la garantie
requise à la présente section.

L’institution mentionnée au premier alinéa s’engage à
fournir la garantie selon les conditions prévues à la
présente section et elle doit renoncer aux bénéfices de
division et de discussion.

14. Le médecin est dispensé de remplir les obliga-
tions prévues à la présente section s’il transmet au secré-
taire une preuve que la société est éligible à l’aide
offerte par l’Association canadienne de protection médi-
cale et en maintenant cette éligibilité à l’égard de la
responsabilité qu’elle peut encourir en raison des fautes
ou négligences commises par les médecins dans l’exer-
cice de leur profession au sein de cette société.

SECTION IV
RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS

15. Les documents pour lesquels le médecin obtient
l’autorisation de la société de les communiquer ou d’en
obtenir copie suivant le paragraphe 5° de l’article 3 sont
les suivants :

1° si le médecin exerce au sein d’une société par
actions :

a) le registre complet et à jour des statuts et règle-
ments de la société au sein de laquelle il exerce ;

b) le registre complet et à jour des actions de la
société ;

c) le registre complet et à jour des administrateurs de
la société ;

d) toute convention entre actionnaires et entente de
votes et toute modification afférente ;

e) la déclaration d’immatriculation de la société et sa
mise à jour ;

f) le nom des principaux dirigeants de cette société et
leur adresse domiciliaire ;

2° s’il exerce au sein d’une société en nom collectif à
responsabilité limitée :

a) la déclaration d’immatriculation de la société et sa
mise à jour ;

b) le contrat de société et ses modifications ;

c) le registre complet et à jour des associés de la
société ;

d) le cas échéant, le registre complet et à jour des
administrateurs de cette société ;

e) le nom des principaux dirigeants de cette société et
leur adresse domiciliaire.

16. Le médecin qui exerce sa profession au sein d’une
société en nom collectif à responsabilité limitée ou d’une
société par actions au sein de laquelle n’exercent que
des médecins est autorisé à inscrire, dans le nom de la
société ou à la suite de celui-ci, l’expression « société de
professionnels régie par le Code des professions » ou le
sigle « SPRCP ».

17. Un médecin peut, à titre de répondant et au nom
des médecins exerçant au sein d’une société, remplir les
conditions prévues à l’article 3, lorsque la société au
sein de laquelle ils exercent leur profession comporte
plus d’un médecin. Le répondant est alors mandaté par
ces médecins pour répondre aux demandes formulées,
en application du présent règlement, par le syndic, un
syndic adjoint, un syndic correspondant, un inspecteur,
un enquêteur, un membre du comité d’inspection profes-
sionnelle ou un autre représentant du Collège et pour
fournir, le cas échéant, les documents que les médecins
sont tenus de transmettre. Le répondant doit s’assurer de
l’exactitude des renseignements fournis au Collège.

18. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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